
Impôt 

ARRETE No 723 afjrogeanl t'arrêté nO 492 du ·23 nO
vembre 194.0 fixallt le mode de perception ·de 
l'il11pôt dû par les indigènes de la catégorie ordi

-naire dans la commune-mixte et ta subdivision 
administrative de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR. J:CN CHEr DES COLONIES, 
. C[1EVAL.lER DE LA UOlON 'D'HONNEUR, 

COMMISSAIJ<E' DE FJ<ANCE Ai; TOGO P. l., 

Vu le décret dU, 23 mars 1921 détèrminant les' attributions 
et les ,pouvoirs du ComnHssaire de la République au Togo; 

Vu le déé,et du 19 septembre 1936, portant rédudioIi des 
dépenses administratives du Togo, modifié par'. éelui - du 
20 juillet 1937; , ' , 
"Vu le décret du 30 décembre 1912' SUr le régime financier 

des ·'colonies;. ' . 
Vu l'arrêté du, 3 juillet 1922 fixant l'assiettl' 'de' l'impôt 

. personnel et·les acles'modificatifs suhséquents; ~ 

Vu l'arrêté 492 du 23 nQvembré 1940 fixant le mode' de 
perception 4t; l'impôt dfi par .les· indigènes ge la catégorie 
ordinaire dans la commune-mixte et la subdivisio!1 adliÛnÎS-. 

~ t~ative 4e Lomé; / 
Le conseil d'administration entendu dans· sa .séance d"u 

23 décembre 1941; 

ARRETE:. 

ARTICLE PREMIER. L'article 'premier de l'arrêté 
nO 492 du 23 novemhre 194,0 fixant le mode' de 
'perception de' l'impôt dû, par les', indjgènes de la 

- catégorie ordinaire dans la commune-mixte et ,la sub
division administrative de Lomé est ainsi modifié,: 

« ,En application de l'article 3' de l',arrêté nO 28 
du 13 janvier 1937 susvisé, à partir de -l'exercice 
1942, dans re, ressort de la commune-mixte de Lomé, 
l'impôt de lâ catégorie ordinaire sera perçu sur rôle 
nominatif ». . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com
muniqué et pt;blié partout où besoin sera. 

Lomé,l~ 24 décembre 1941. 

J. de ,S,\JI>iT~ALARY. 

-Co...m"II.,~MÎlI:t.,' 

-ARRETE No. 724 portant approbatiQn du budget pr!
':'ft mitil 'dis la commune-mixte 48 LOmé - Exercice 
• 1942. ' " , 

L'ADMlNISTRATEUR J:CN CIjEF _ "DES' COLONIES, 
"CHEVAL~ER DE LA L~OION D'H,ONNEÙa., 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le ~écret du 23 mars )92Î déterminant" les attributions
et' les poùvoÎrs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduct;on 'dès 
dépenses administratives, du Togo~ modifié' par. celui du 
20 juillet 1'137; 

Vu le décret. du 6 novembre 1929 por!.ant institution' des 
commuQes-mixtes au Togo; . 

Vu l'arrê:é', nO SY7 du 20 novembre .1932 déterminant le 
,mode de cons:~tlltioa) de fonctionnement; le régime 'administra
tif et flna!lc:er des commu:1e;:~mixtes au Togo! ensemble tous 
textes le modifiant ou le complétant; _,' 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932; créaQt 'la' communë. 
inixte de Lomé, ensemble tous textes Je modjf~a:Jt ou le com~ 
pIétant; \ 

Vu Je' procès~verbaI de délibération, de la commission 
municipaIe en date du 14 novembre 1941; 

Le, conseil d'administration 'entendu dans sa séanq! du 
23 décembre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE .1?REMIER. Est arrêté le budget prilt\itif 
de la commune-mixte de Lomé 'pour l'exercice 1942 

_en recettes et en dépenses à la somme, de: SEPT-CENT 
,DIX MILLE SIX CJ::NTS FRANCS (710.600 francs). 

, ' , " . 
ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cc,mnlU

niqué et -'publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 24 décembre 1941. 

.J. DE SAINT-ALARY. ,i 

ARRETE' No '725 autorisaltt _la communll-mi.rür de 
Lomé, Il s'imposer en 1942 des centimes adi:litioJ1Jwls ,
au priflci pat d(s cantrtbutiollS dirécies et lui at/ri-, 
buant certaines recettes. ',,' , . ,; 

L'ADMINISTRATEUli 'EN CHEf" DES COLONIES; , " 
,CHEyALŒR DE LA. L~,OiON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRJ:: DE FRANCE AU TOGO P. 1." 

Vu ,te déc'ret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la" République au -Togo'i 

_Vu iè décret du -19 septèmbre 1936 portant réduclion'· dos' 
dépenses administratives du Togo1 modifié par, celûi du 
20 juillet ,1937: -

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur lerégi~e finander 
des colonies i, . 

Vu j'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction
nement. des comml!nes ~u TO~Oi 

, Vu .1~arrêté du 20 povembre 1932 créant 'la commune~mixte 
de Lomé; 

Le conseil 'd'administration entendu 'dans sa séance du " 
23 décembre 1941;, 

'ARRETE: 
.. \~ 

ARTICLE P~f:l\tIEJi. La commune-mixte est autori
sée à s'impose. en 1942 des centimes additionnels -

, au principal des contributiôi)s directes jusqu'à concur
rence· de 5., centimes • " 

ART, 2. - Il estatlribué pour 1942 à là comnnme
mixte de Lomé: 

l ~  Quatre cinquièmes dû produit de: 
Taxe rixe de J'impôt personnel (éuropéens et indi

gènes),; , -
Impôt sûr la population flottante; 
Impôt' des patentes' èt licences; 

, Taxe sur les véhictiles; 
Impôt sur les propriét,és bâties-; 
Impôt sur les propriétés non bâties; 
20 c-. Totalité du montant du rachat des prestations. 

ART. 3,- Il est a«(ibué pour i 9.42 à la comirtune
mixte trois quarts du produit dès.amendes infligées 
~pat les. tribunaux de simple police, de police correc' 
tionnelle et les il\ridictions contentieuses, pour les 

C contraventions et délits commis sur son Territoire.::, 

ART, '4. ~ n est attribué pour 1942 à 1~ com;nune
',mixte de L<lnté trois'- quarts du ,produit des amendes 

administratives et 'des amendes prononcées, par les 
tribunaux indigènes pour les infractions commises sur 
son Territoire.' ',' ' 

ART, 5; - Le présent arrêté se'ra enregistré,commu
niqué et publié partout où besoin se,a. ' 

Lomé,le 24 décembre 1941•. 

J. DE SAINT-ALARY,. 

":, 




